
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

SEANCE DU 20 MARS 1962 

-=-=•=•==---=-

La séance est ouverte à 15 h. 30. 

Mo Le COQ de KERIAND est excusé • 

.. 
M. le Président Léon·N0EL fait connaître 

qu'en application de l'article 60 de la Constitution et 
de l'article 46 de l'ordonnance du 7 novembre 1958, 
M. le Premier Ministre a adressé pour avis au Conseil 
Constitutionnel le texte de 7 pro~ets de décrets relatifs 
à l'organisation du referendum qui aura lieu le 8 avril 
1962. 

Le Conseil examine successivement : 

1 - le projet de décret du Président de la République 
décidant de soumettre un projet de loi au 
r-eferendum - dont .. le rapporteur est M. le 
Président Léon NOEL; 

2 - trois textes commentés par Mo le Secrétaire 
Général : 
- le projet de décret portant organisation du 

referendum; 
- le projet de décret portant organisation du 

scrutin pour le referendum; 
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- le projet de décret fixant les conditions 
dans lesquelles les partis politiques 
pourront participer à la campagne en vue 
du referendum ; 

3 - trois textes présentés par Mo de LAMOTHE-DREUZl 

- le projet de décret fixant les conditions 
d'application dans les Territoires d'Outre
Mer du décret portant organisation du 
scrutin pour le referendum; · 

- le projet de décret portànt adaptation aux 
départements de la Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique et de la Réunion des 
dispositions du décret fixant les conditions 
dans lesquelles les partis politiques · · 
pourront participer a la campagne en vue du 
referendum; 

le projet de décret portant adaptation aux 
Territoires <l'outre-mer des dispositions du 
décret fixant les conditions.dans les9uelles 
les partis politiques pourront participer à 
la campagne en vue du referendum. 

Le Conseil émet un avis relatif aux divers 
textes qui lui ont été soumis et décide de présenter à 
Mo le Président de la République, dans un document 
différent, les observations que le ·texte du projet de loi 
lui parait devoir appeler. 

La séance est levée à 19 ho 300 

- Les originaux des deux avis émis par le 
Conseil demeureront annexés au présent compte-rendu. 

-=-=-=-=-=-=-=-



SIANCI DU 20 MARS I962 
,_,_,_,_,_, 

La sêance est ouverte à IS h. 30. 

M. le Coq de Kerland est excus6. 

M. le Pr6sident ~on NoHl fait connattre 
qu'en &fplicatfon de l'art!ce g~ de la Constitution 
et de 1 article 46 de l'ordonnance du 7 novembre I9S8, 
M. le Prêsident de la R4publique a adresa4 pour avis 
au Conseil Constitutionnel un o et de d,cret d6cidant 
de soumettre au referendum'un pro et e o conc rnant 
les accorda I ita6tlr et les mesures à prendre au 
sujet de l'Alg6rie sur la base des dfclarations gouver
nementales du 19 mars 1962"; et que M. le Premier 
Ministre a par ailleurs fait parvenir au Conseil, pour 
avis, le texte de eix projeta de dêcrets relatifs l 
l'organ&•ffion de ce referenaum qui aura !leu te ' 
8 avril i • 

Il rappelle que c'est la seconde fois depuis 
sa crêation que le Conseil est saisi en application 
de l'article 60 de la Constitution et des articles 46 
et suivante de la loi organique. 

Il donne lecture de ces textes: 

L'article 60 prêvoit que le Conseil "veille 
à la r6gularit4 dee opêrationa de referendum et en 
proclame les r_taultats". 

L'article 46 est ainsi conçu :"le Conseil 
Constitutionnel est conault, par le Gouvernement sur 
11organiaation des opêrationa de referendum. Il est 
avisé sans d6lai de toutz mesure prise à ce sujet ... 

Lee articles 47 l SI pr,voient que le Conseil 
"peut pr6aentar des observations concernant la liste 
des organisations babil itees l user des moyens officiels 
de propagande; qu'il "peut d,aigner un ou plusieurs 

... I. 
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d6lêgu6s •••• chargés de suivre sur place les opêrationa" 
qu'il "assure directement la surveillance du recense• 
ment gênêral " ; qu' iF examine et tranche dêf initivement 
toutes les r4clamations" et qu• 11 "proclame les 
r4sultats" • 

M. le Pr'1sident I.Aon Noll rappelle que le 
r6le du Conaeli "est. 3ans la premllre phase! puremtnt 
consultatif; que ses avis ne sont pas publ 4s et ne 
lient pas le Gouvernement, que les textes ne lui 
confirent paa qualitf pour examiner le principe ou 
1 • objet du referendum ; que:; dans son avis du 
8 d6cembre 1960. le Conseil avait tenu "à souligner 
qu'il n'a pas reiu CQœJ>'tence pour donner un avis sur 
la d4cision du Prêsident de la Upublique de recourir 
au referendum non plus que sur le projet de loi soumis 
à ce referendum" et qu'il s'e1tait bornê à sugg4rer 
certaines modifications de rêdaction ou de procêdure. 

Il explique que le Conseil se trouve saisi 
de sept textes dont le plus important est celui qui 
d,cide de soumettre le projet de loi au referendum, les 
eix autres n',tant que la r,p4tition de ceux qui furent 

•. :•doptis 1.·ien 1960 en tenant compte des observations 
pr,aentu;ea. 

11 constate que le projet de dêcret initial 
est conforme à l'article II de la Constitution puisque 
la d4cis1on de recourir au referendum intervient sur 
proposition du Gouvemement et pendant la durde dea 
sessions du Parlement. 

Il estime qu'il y aurait, par contre, 
"beaucoup l d:1:te11 sur le contenu du projet de loi: 

Il donne lecture de l'art&cle Ier. ainsi 
r,dtgê: "Le Prêsident de la a,pu&llque peut conclure 
tous accord.si •tablir confo~ment aux d,clarationa 
gouvernementales du 19 mars 1962, ai les lffl~latione 
alg,riennea, conaultêes en vertu de la lol au 
14 janvier 1961, choisissent de•• constituer en ltat 
indfpendant coop,rant avec la France". 

. . . / . 
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Il rappelle, à ce propos. quelles sont le• 
dispositions constitutionnelles en matiàre de trait,a: 

Aftfcle Ï2: Le Prêsident de la aêpublique 
nêgocie et rai !le es traitês. 

. Il est informé de toute nêgociation tendant 
à la conclusion d'un accord international non soumis 
à ratification. 

6rt&cie IJ : Les traitêa de paix, les 
traitêa de commerce, les traitêa ou accords relatifs 
à l'organisation internationale, ceux qui engagent 
les f inaneea de 1' Etat·, ceux qui modifient des 
dispositions de nature lfgislative, ceux qui sont 
relatifs à l 16tat des personnes, ceux qui comportent 
cession, 4chaage ou adjonction de territoire, ne 
peuvent &tre ratifiês ou approuv•s qu1 en vertu d'une 
loi. . 

Ils ne prennent effet qu'aprês avoir êtê 
ratifiês ou approuvés. 

Hulle cession, nul êchange, nulle adjonction 
de territoire n'est valable sana le consentement dea 
populations int,ressêes. 

Article J4: Si le Conseil Constitutionnel, 
saisi par le Pilatdint de la Mpublique, ~r le 
Premier Ministre ou par le Pr,atdent de 1 une ou 
l'autre aaaemb14e, a dêclar4 qu'un engagement 
international comporte une clause contraire à la 
Constitution, 1•autorisation de le ratifier ou de 
l'approuver ne peut intervenir qu'aprls la reviaion 
de la Cdmstitution. 

M. le Président fion Noal explique que•ai 
l'article Il de ïâ tonstituton permet au Pr4sident 
de la Rfpubliq11e da soumettre au referendum "tout 
projet de loi.;tendant à autoriser la ratification 
d'un trait• qui, aans &tre contraire à ia Constitution, 
aurait des incidences sur le fonctionnement des ; .. 
institutions"• il faut en conclure que,si un trail:W~ 

... /. 
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est contraire l la Constitution, la proc,dure normale 
de rlvision de celle-cd s'impose. C'est fourquoi il 
considère qu'il aurait êté souhaitable d ins,rer dans 
le projet de loi une formule telle rr:e: "les 
modifications constitutionnelles qu impliquerait le 
conclusion dea accords à intervenir seront d,c1d,es 
conformêment aux dispositions des articles 54 et 89 
de la Constitution°. 

. Il donne ensuite lecture de l'article 2 
du projet, ainsi conçu: "jusqu'à la œiàe en place 
de l'organisation politique nouvelle êventuellement 
issue de l'autoddtermination, le Pr6sident de la 
&dpublique peut arriter, par voie d'ordoqnances ou de 
d4crets pris en Conseil des Ministres, toutes mesures 
relatives à l'application des dêclarations gouverne• 
mentales du 19 mars 1962". 

Il observe que l'usage des "ordonnances" 
n'est pr6vu par la Constitution que dans le cas 
de l'article 38 en vertu duquel le Parlement peut 
autoriser le Gouvernement à prendre des mesures 
qui sont normalement du domaine de la loi. 

Il remarque que, contrairement à ce qui 
avait étê fait en 1960, le projet de dêcret ne porte 
pas mention qu':1.1 intervient sur proposition du 
Gouvernement. 

Il d•c1are en conclusion qu•11 ne prendra 
parti qu'apràs àv(!ir entendu les observations de 
MM. les Conseillete: il leur demande d'examiner s'ils 
doivent se tenir l la lettre des textesou s'ils 
estiment m1ceaaaire de dire au Prêsident de la 
Rêpublique que le projet de loi est peu conforme à la 
Constitution., 

formuler: 
M, Gilber~ Jule!....a deux observations à 

1) 11 coutate d'abord que la "proposition 
du Gouvernement" de soumettre le projet de loi 
au referendwa .. pr,vue par l'article II - n•• encore 
fait l'objet d'aucune publication .. : elle n'a pas 6tê 

. '- \' ' ' 
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publiêe au Journal Officiel; elle n'a pas êté 
communiquée aux parlementaires. "Or, dit-il, s'il a 
4t4 prévu que cette proposition devrait intervenir 
pendant la durée des sessions, c'est afin de permettre 
au Parlement d'exercer son contrôle et de déposer 
êventuellement une motion de censure ••• Ce n'est pas 
un rêgime pr4sidentiel qui a êtê institu4 en 1958 ••• 
Cependant,si cette s,ance est officielle, le Conseil 
va donner un avis sur des décrets organisant un 
referendum dont le principe est dêJI; d&cidê et dont 
••un parlementaire ne connatt l'objet". 

2) Il considàre d'autre part que l'article 2 
du projet dè loi qui donne des attributions 14gisla• 
ti.ves au Président de la R.éfublique "pendant une 
p4riode interdêtermin,e" , n entre, "en aucun cas" • 
dans le cadre de l'article II de la Constitution ••• 
"On a fait, dit-il, une République parlementaire ••• 
L'article II est ce qu'il est ••• On aurait pu -
pour parvenir au m3me résultat - utiliser l'article 38 
ou la jurisprudence du Conseil d'Etat qui assimilait 
les d,partements algêriens à des d4partements d 1outre
mer ••• Ce que l'on se provose de faire constitue une 
manoeuvre politique; ce n est pas l'afplication de 
l'article Il •• Les choses étant ce quelles sont, le 
Conseil Constitutionnel appréciera". 

M. le Prêsident Cotz remarque qu'il n'est 
pas prévu dans 1& eonstltutlon que la proposition 
gouvernementale doive &tre publi4e au Journal Officiel 
avant la saisine du Conseil. "Cependant, dit-il, cela 
parait en r,sulter. Dàs lors qu'elle doit intervenir 
pendant les sessions, il serait concevable de l'annuler, 
si le Gouvernement venait à être renversê par le vote 
d'une motion de censure". 

"Quant au texte du projet de loi, je ne dis 
paa que sa rédaction m'enchante; elle est bizarre ••• 

En ce qui concerne l'article 2, ce n'est pas 
la délégation de pouvoirs qui est Ïrêvue par ailleurs 
dans la Constitution; il ne s'ag t pas de pouvoirs 
gênêraux; il ne s'agit pas de l'article I6 ; il s'agit 
de pouvoirs particuliers. 

En ce qui concerne l'article Ier, on 
emploie le mots accord; il ne s'agit pas de trait,o; 
la procêdure pr,we pour la râtification des trait•• 
internationaux ne• parait pas applicable en l'espàca" • 

. . . / . 



... 6 -

M M;char~ Pellissier observe qu'en 1960, le 
projet de aÎcret ltait ainsi rldig': "le projet de loi 
annaxê au pr6sent dAicret, d'lib4rf en Conseil des Ministres 
apràs avis du Conseil d'Etat, sera 1ouaia au referendum •• " 
,.On a l'impresaion.dit-il, que cette procédure n'a pas 
.it-1 exactement suivie, cette fois•ci" ••• 

Par ailleurs 11 ne croit pas que la proposition 
du Gouvernement doive âtre publi6e au Journal Officiel 
avant la saisine du Conseil. 

M. Gilbert Jules rappel}.• que, lors des d6bats 
du Comit6 Consultatif Constitutionnel relatifs à ce qui 
6tait l'article 9 de l'avant•projetd il avait d4clar6 sans 
que cela suscite d'objection {l) : le Premier Ministre 
ne proposera paa de recourir au referendum s'il n'a pas 
l'accord au moins implicite des chambres car, s•11 agissait 
autrement, son Gouvernement risquerait fort d'ltre renvers6. 
Reste le cas oà le Premier Ministre ferait cette propositi01 
pendant les interiesaions ••• il faudrait pr6voir une 
session extraordinaire". 

Il pense qu'il eOt peut ltre été pr4f,rable de 
pr,voir que la d,ctaion ne devrait intervenir qu'au terme 
d'un d,lai sup6rieur à celui pr&vu pour le vote d'une 
motion de censure. Mais il considère que la proc4c:lure doit 
•• d6rouler en trois stades: 

1 • d611bêration en Conseil des Ministres sur le 
projet de loi ; 

2 • publication de celui-ci au Joumal Officiel; 

3 • cMcision ou refus de le soumettre au referendv~ 

Il estime qu'il ne pourrait en itre autrement que 
si le Conseil Constitutionnel avait compétence pour examine1 
la constitutionnalitf du referendum. 

M. le Pr6fident Léon Noll/eat d'avis que la 
publication prla1ati e du pro]et lmporte peu car le Parlemen1 
est au courant. 

H• Gilbert Julea r,pond qu'il ne connatt pas 
le "texte'' • . .. I. 
{I) Travaux prlparat:o!rea de ia Conatltutlon - DôëumentatI01 

française 1960 p. 127 
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M. le Pr6sident Lêon Noël réplique qu'il 
connatt O la ques'Elon" • · 

M1 Pomeido~ d,clare qu'il ne comprend pas de 
quei le Conselt est saisi: "Est-ce du projet de d6cret' 
lat-ce du projet de loi?" 

M. le Président Lêon Nç~l rêpond que c'est 
du projet de 31cret. 

·'..-' 

Il raRpelle qu'en Dêcembre 1960, le :,Gonaeil 
s'en était tenu après hêaitations•• l la lettre du 
texte de la loi organiqueîl en déclarant qu'il n'âvait 
pas reçu c:omp4tence pour Qonner un avis sur la d4cision 
du Pr6sident de la Mpublique non plus que sur le projet 
de loi. Il considêre que le problàme est de savoir si 
dans cette nouvelle circonstance, il s'en tiendra à 
nouveau à l'application stricte du texte ou si le, 
Conseillers estimeront qu'ils ont un devoir morll à 
formuler des observations sur le projet de loi. 

~, le Pr,sident Cotè rappelle que l'article 
SO de la lo organique sur ieonseil prévoit que celui• 
ci "examine et tranche d~_iJ.nitivement toutes les 
r4clàmations". tt1,e Conseit-·6tant ainsi jugé souverain, 
dit•1lJ quels seraient ses pouvoirs si une rfclamation 
invoquait l'inconstitutionnalité du referendum, aprào 
que celui-ci se soit dêroul'"· 

M. le Pr6aident L'on Noil répond qu'il aurait 
ledioit d'annuîer totalement le relerendum. 

M le P1'4sident Coty se demande si dans ces 
conditions, ie ConseII n'aura!t pas le devoir d'alerter 
officieusement le Prêsident de la Upublique, 

M. gtchard Pellissier croit que la 
comp,tence 8u ~onaeli est Ililtée car, lors de 
l'examen de la requ&te du ttaefroupement National", le 
23 d4cembre 196,p,~,-!l a d4c1ar que le terme de 
0 r,clamations" 0,:de~a.tt être entendu ,.dans le sens que 
lui donne la 141:l.alation applicable en matière 
4lectorale" et vt,aait exclusivement "les protestations 
••sceptibles d'•-• formul,ea à l'issue du scrutin 
contre les 9pfqf'lons effect&vea*'. 

. .. /. 
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M. Cassin considère qu'il est souhaitable 
que le Consëil exerce un contrôle pr6ventif. "orl dit-il 
celui-ci peut avoir connaissance du projet da lo à deux 
moments : I) apràs Alte Conseil d • Et.st et avant le 
Conseil des Ministres ou 2) apràs que le Premier 
Ministre en ait donné connaissance au Parlament ••• 
C'est la premiàre solution qui est pr,férable: le 
contr8le préventtf1 il faut que nous l'ayons à la racine, 
après le Conseil d Etat. Nous devons donner nos 
dernières indications avant la r4union du Conseil des 
Ministres. Comœen~~ projet de loi apràs sa 
publication au Journai: Officielt ce serait tardif. 
Qu'est ce que nous pourrions faire? C'est dès ce soir, 
après le Conseil d'Etat, que noua devons 19examiner". 

,. Gilbert Jules estima que le contrôle 
a posterior n'est pas possible car il serait difficile 
de déclarer un referendum inconstitutionnel alors que 
son objet aurait êt, approuvf par 90 1 du corps 
électoral. 

Il croit que le Conseil peut: 

- soit se borner à exâminer les textes 
relatifs à l'organisation du refuendum; 

- soit alerter le Pr6sident de la lfpublique 

- soit, s'il considàra que le referendum 
est manifestement inconstitutionnel, se refuser l 
statuer et adresser des lettres de d'1nission. 

Il se d~clare pr&t. quant à lui, à adopter 
4ventuellement cette dernière position. 

M. la Pr4sident Cotx <vit~elle que le 
contr5le de conatltutlonna!ltl en l espèce, appartient 
fgalement au Parlement qui peut d4poaer une motion de 
censure. 

. .. /. 
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Il considère qu'il convt,ent d'ajouter dans 
les visas qu'il intervient "sur proposition du 
Gouvernement et que l'article Ier devrait mentionner 
,ue "le projet da loi annexé au prjaent d&cret" a ,t, 
' dêlibêré en Conseil des Ministres apràs avis du Conseil 
d'Etat" - ainsi_que cela avait «St4 fait pour le dêcret 
du 8 d,cembre 1960 .-

Le Conseil décide d'en faire êtat dans l'avis. 

Il analyse ensuite les termes de l'article 2 
ainsi conçu: 

"Les électeurs auront à r6pondre par oui 
ou par non à la question suivante :"Approuvez voua le 
projet de loi soumis au peuple français paT le Prtlsident 
de la Rêpublique et concernant les accords à ftabllr 
et les mesures à prendre au sujet de l'Alg,rie sur lR 
base des d,clarations gouvernementales du 19 mars 1962". 

f• lfmp&dou explique qu'il faut entendre par 
cette derni re ormule: le texte des accords d'Evian. 

. M. Ct••in pense qu'elle n'est pas tràa 
claire et dêvra t ltre pr4cis4e. 

~• \• Prêsldent t,on Noil cluggàre d'ajouter 
que ces déc arafions ont itZ pu61llës au Journal 
Officiel du 20 mara I962. 

IA Conseil dfcide de le proposer dans son 
avis. 

· M. Caesin et M. Walin• conaidàrent que 
l'on.pourra[E prlcleer qu'e!Iesont 6tê ,1abor4es à 
Evian. 

Cette suggestion n'est pas retenue • 

... /. 
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Le Conseil examine ensuite l 1article 3 du 
projet de d,cret. 

Il est ainsi rêdigê: "les oeêrat1,ons 
de referendum Muront pas lieu dans !es Deartementa 
aiglrlens et a l'lens" • 

M• le Pr6sident Lêon NoUl estime que l'on 
aurait pu êvlter d1 lnsêrer cette 3lsposition dans le 
d,cret. Il rappelle qu'il aurait suffi pour arriver au 
mime r6sultat d'appliquer la loi de d6lêgation de 
pouvoirs du 16 mars 19.56 qui •• permet de tout faire 
en Algêrie'• et 4voque le dcicret du 12 d6cembre 195.5, 
par lequel. M. Edgar Faure, constatant lee circonstances 
exceptionnelles1avait report, lune date ult4rieure 
non pr6cis,e la convocation des collàgea êlectoraux 
d'Algêrie en vue de l'êlection des d6put4s l l'Assemblfe 
Nationale. 

. M, gi~bert Jules croit que cette disposition 
devrait figurer dans un dlcret particulier et non dans 
celui qui dêcide le referendum. 

tl• Waline ne partage pas ce point de vue. 

M. le Prêsident Cotx est du mime avis que 
M. Gilbert Juiea. IX consldlre que dans un referendum, 
c'eat en principe "tout le peuple de France" qui doit 
itre consult,; s'il se produit un cas de force majeure 
qui motive, comme en 1956, l'exclusion d'une ~rtie 
du corps flectoral, cela doit faire l'objet d un texte 
particulier. 

M. le Pr•sident J.Aon No~l croit en effet que 
cette solution serait prlfdraS1e. !1 remarque que la 
question est d'ailleurs rêaolue par l'article Ier du 
projet de d6cret portant organisation du referendum • 
qui •numàre les d•partements et les territoires dans 
l•uels les 4lecteura pourront exercer leur droit de 
vote. Il propose en cona6quence de auggêrer la 
suppression de l'article 3 pr4cit6. 

M. M!cbarhPtllissie~ •• demande si les 
,1ecteurs atglr eu ~vralent,'ailleurs, avoir l se 
prononcer dans la conaultation en coure. Il constate 

... /. 



.. II -

que le peuple va. voter sur ce qui se passera si 
l'Alg4rie devient ind,pendante. "Il y a là, dit-il, 
une condition suspensive. On ne peut pas demander aux 
populatiins d 1Algêrie de donner leur avis sur ce qui 
pourrait ltre fait en mêtropole à une ,poque oà 
elles•mfmes n'y seront plus, par d4finition, rattach6ea" 

~• PgpidQU considère que ''cela touche au 
fond du pro ïlme : 

"Dana un premier temps, dit-11. on a 
consulté l'ensemble du peuple sur le frincipe de 
l'autod6termination des populations d Alg6rie. 

Dans un deuxiême temps et pr,alablement l 
cette autod6termination, le Gouvernement a inflfchi 
sa position: 11 a men4 toute une nêgociation politique 
qui supposait une certaine solution du problàme alg,rien 
et qui a abouti aux dêclarationa du 19 mars. A ce 
moment, il est logique de consulter le pays puisqu'il 
y a eu un infl6chi1sement de la politique - pour savoir 
1•11 le ratifie •• on lul demande: Au cas oà cela•• 
paaaerait de telle fa9on, autorisez vous telle chose? 
c•eat de la loglqU& juridique et de la logique politique 
Mais il est 6vident {IUG, pour la raison invoqu6e par 
M. Michard Pell:later, les populations algériennes 
doivent itre exclues de cette consultation. Comment le 
dire? Faut•il un d•cret eu deux d6crets, cela m'est 
tgal. Mais il iaut le dire ••• " . 

M Îilb~ Julee 6voque le cas des citoyens 
français d'Xia rie qul le 3emeureront après l'indêpen .. 
dance et ,ut pourraient attaquer le dicret devant le 
Conseil d Etat. 

H• le Prêsidegt JAon ftoll demande à 
MM. les Conseliiera de voter sur te point de savoir 
si un texte doit prévoir explicitement l'exclusion 
des ,1ecteura d•Algdrie, dès lors que le Gouvernement 
a l'intention de prendre cette mesure. 

Le Conseil en d4cide ainsi à l'unanimit6 • 

... /. 
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M. le Prêsident Lêon NoMl pose la question 
de savoir sl cette excrualon 3oît ltre prévue par le 
dêcret constituant le referendum ou par un dêcret 
annexe. 

M. Wal1ne croit que ce ne serait pas franc 
de la pr4vo!r dâns un texte annexe. 

M. M1chard Pelliaer se demande comment -
ai on n'exciut pas les dlpartements algériens dans le 
décret de hàse - on pourra le faire dans un des d4creta 
annexes puisque ceux-ci na pourront ltre pris qu'en 
application de celui-là. 

M. Gilbert Jules constate que l'on retire 
à des êlecteura français Ie droit de s'exprimer. 

H• le Pr,sident ~ott remarque que l'on peut 
toujours constater i'lmposa7i! itê d'exercer le droit 
de vote; que d'ailleurs si la majorit4 en faveur du 
texte est telle que le vote des c:14partements alg4riens 
et sahariens n'aurait pas modifi' le rêsultat final, 
on pourra d4clarer n,anmoins que le peuple français 
dans son •naamble a adoptê ce texte. 

M. !ffildou considàre que ce n'est paa une 
absence de elcûrtl mais l'objet m8me du referendum 
qui interdit le vote en Alg6rle. 

,;, Michar~ Pellisiier demande, pour le caa 
oà l'excluson 1eralt laite par un d,cret ulttlrieur, 
comment celui•ci pourrait itre considar4 comma r4gulier 
puisqu'il na 1erait pas en accord avec le d,cret 
fondamental. 

M. le Préaident Cot1 évoque le caa oà. 
apràs avoir exclu le• dlpartementa algériens, on ne 
c.Ycompterait qu'une infime majorité de oui. 

A la demande de M. le Président L'on Noil, 
M. le Secr4taire Gên6ral expoae son point de vue 1 

• • • I • 



- 13 -

"La seule question s4rieuse qui se soit 
poaêe sur l'organisation du scrutin, c'est, dit-il, 
cslle du vote dans les d6partements alg6riens. La 
logique politique est celle qu'ont exposé 
MM. Michard-Pellis&ier et Pompidou. Mais la logique 
juridique aurait consistf à ce qu'il y ait d'abord 
un i-eferendum d'autodétermination. puis un referendum 
d'approbation de celle-ci ••• 

Je n'ai pas étê consultê sur cet article 3- •• 
Peut-&tre pourrait•on faire figurer la disfosition 
excluant les dêpartements alg,riens dans 1 article Ier 
du décret portant organisation du referendum. On pouttai1 
4crire que las électeurs inscrits sur les listes 
êlectorales dans les dêpartements alg6riens ou saharien• 
ne participeront pas au vote - en raison des 
circonstances du momént - ce qui recouvrirait à la fois 
le problème de aêcuritf et les considêrations politiques 
Le fondflment de cette exclusion c'est l'article S de 
la loi du 16 mars 1956 qui dêlàgue au gouvernement des 
pouvoirs considêrables; ce n'est pas le décret du 
Pr,aident de la Upublique. 

i~lui-éi d'ailleurs ne peut soumettre un 
projet de lch au refarendum qu1 l tous les nationaux 
français. M. Gilbert Jules a raison. Bn effet l'article 
3 de la Constitution est ainsi conçu, 

tt1,a aouverainetê nationale appartient au 
peuple qui l'exerce par sas repr4eentants et par la 
voie du referen~ym ••• Sont •lecteurs, dans les 
conditions dtterm~n••• par la loi. tous les nationaux 
français majeurs, des deux eexea, jouissant de leur• 
droit ci·vils et politiques". 

Je crois. par cons4quent, qu'il est suffisant 
de fonder le cYcret dicidant le referendum sur les 
articles 3 et Il de la Constitution ••• Le texte 
d'organisation tlar contre, peut valablement se fonder 
sur l'article 5 de la loi de 1956 et sur les circonatano 
exceptionnelles •• Je ne souhaiterais pas que 
l'exclusion des cYpartements alg,ri•n• soit prêvue 
dans le premier d6cret: d'une part c'est inutile; 
d'autre part, c'est aan.S- J.1stifkaticn juridique" • 

. . . /. 

·•"' •'', 

---------------
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M. le Pr4aident Léon Noll met aux voix 
la propositiOn de suppression de r• article 3 et de 
l'insertion de son contenu dans le d4cret d'organisation. 

A la majoritf, il en est ainsi d4cid4. 

M, le Prêsident Lêon NoUl propose ensuite 
aux Conseillers d'examiner fe texte iiiam! du pro3et 
de loi soumis à raferendum. 

Il est ainsi rêdig~: 

"PR.OJET DE LOI 

concernant les accords à 4tablir 
et les mesures à prendre au sujet 

de l'Algêrie sur la base des 
d6clarations gouvernementales 

du 19 mars 1962 

---
Article Ier -

Le Pr,sident de la Rêpublique peut conclure 
tous accords à 4tablir ctnform,ment aux cUclarations 
gouvernementales du I9 Mrs 1962, si les populations 
alg4riennes, consult6es en vertu de la loi du 
14 janvier I96I, choisissent de se constituer en Etat 
1nd4pendant coop4rant avec la France. · 

Article 2 -

Jusqu'à la mise en place de l'orfanisation 
politique nouvelle ,ventuellement issue del autod4ter• 
mination, le Pr4sident de la Rêpublique peut arr&ter, 
par voie d'ordonnances ou de décréta pris en Conseil 
des Ministres, toutes mesures relatives à l'application 
des dêclarations gouvernementales du 19 mars 1962" • 

. . . I. 

·--- ---~----
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M, !lbert Jules dêclare que, bien qu'il 
ne voit pas lacesaitl juridique de ce referendum 
11 comprend que la Pr,sident de la Upublique souhaite 
la manifestation d'un appui massif contre 1•0.A.S. Il 
croit cependant que le Conseil devrait exprimer formel
lement que l'article 2 du texte - qui confàre au 
Président'les pleins pouvoirs" - "ne pr,sente par 
d'int,rlt politique0

• 

M. le Prêsident Uon Noll rappelle que la 
Conseil doit Ù'aborë exam!ner s'{! ést compêtent et, dans 
le cas contraire, s'il n'est pas néanœotn.11 de son devoir 
de faire part au .Prêsident de ses résexveli' âventuelles. 

M. tompidou d4clare qu'l son wis, si le 
Conseil estimill que !e projet est inconstitutionnel, 
11 devrait le dire. Mais.pour sa part. il ne ~nse paa 
qu'il en soit ainai - bien qu'il admette que ce n'est 
~t-ltre pas une application littfrale de l'article 
1111 

; que les termes de cet article ElQnt peut-it.:.~e un 
peu tb:aillêstt (I). 

H• Gilbert Jules croit qu'ils sont 
"interprft6s tenaâncieusement". 

M. Pompidou considère qu'ils sont seulement 
"1nterprêt6s' largement" • · 

M. Michud Pellissier suggère qu'ils sont 
11 soll:1cit6s doucement". 

. .. I. 

(î)L'articÎe Il de la Constitution est ainsi conçu: 
"të Prlsl&int de la Upublique, aur proposition du 

Gouvernement pendant la du1:ée des sessions ou sur 
proposition conjointe des deux aeaembl4est publi4ea 
au Journal Officiel, peut soumettre au reEerendum 
tout projet de loi por.tant sur 1 • organisation daa 
pouvoirs publics, comportant approbation d'un accord 
âe Communaut4 ou tendant à autoriser la ratification 
d'un traitê qui, sans itre contraire à la Constitutic 
aurait det:i incidences sur le fonctionnement des 
institutions. 

Lorsque le referendum a conclu l l'adoption du 
projet, le Pr4aldent de la République le promulgue 
dans le dêlai privu l l'article pr6c6dent." 
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li• P0ptJ2idou_ déclare : tt1n 1958, lors de 
1•,1aboration de ta Constitution, le Chef de l'Etat 
ne prêvoyait pas de ruptures de souveraineté. Lee 
textes se sont trouv,s dêpassês par les évènements. 
D'ailleurs mima si on avait pu pr6voir l'évolution 
alg4rienne, cela aurait provoqué une r4volution si on 
avait 4crit dans la Constitution que le peuple français 
pàurrait être consulté sur l'indêpendance de 
départements français ••• 

Mais, de toutes manières, le referendum 
projeté n'est pas contraire à la Constitution. C'est 
bien ce que l'article II a voulu dire •• ln le rêdigeant 1 
on pensait de toute 4vidence lune modification des 
rapports avec l'Algfrie •• 

Ce referendum est motivé par deux raisons: 
1•,volution des évènements plus brutale qu'on ne le 
pensait; la difficult~ de résoudre le problàme alg,rien 
qui oblige à demander au peuple fiançais son approbation. 
La logique de ce referendum n'est pas juridique; on 
pourrait s'en paaaer; mais il correspordà une n4cesait• 
politique ••• Le projet qui nous est adress4 sollicite 
les textes mais il ne va pas contre la pensfe de leurs 
auteurs. Nous pouvons fermer les yeux sur le sollicita• 
t1on des textes ••• u 

M. le Président Léon Noll consid~re que si 
le Conseil fermait tes yeux, ce aeralt parce qu'il 
trouve dans les textes une excuse l cette attitude. 

M. Cassin déclare: "Je ne suis pas a(lr que 
ce refsrandum &olt contraire à la Constitution. Il ne 
s'agit pas d'un- projet de loi comportant approbation 
d'un accord de Communaut&. Mais 11 pourrait s'agir d'un 
projet de loi tendant à autoriser la ratification d'un 
traité. Les accords d'Evian constituent en effet la 
pr1éfiguration du traité de, s4parat1on entre la France 
et l 1 Algérie qui sera un trait4 international ••• Les 
accords actuels n~ sont pas un trait, mais les "aceords 
l ftablirn en seront un. Je voudrais demander l 
M. le Secr4taire 8'n6ral si on peut dire qu'ils aeront 
contrairesà la Constitution: Celle-ci a prévu l l'articl 

... /. 
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53 que nulle cession de territoire ne serait valable 
sans le consentement des populations 1ntereas,ea; 
cetra prescription sera observ4e. 

Je ne crois pas, en conscience, que nous 
puissions dire que le referendum. n'est pas constitution• 
nel •• De toutes manièr~ s'il en était diff4remment, 
l'inconstitutionnalit4 serait couverte car il est peu 
probable qu'elle serait invoqufe par une autoritê 
compétente" •• 

M. Walïne est d'accord avec M. Cassin. 
Il s'agit bien selon-lui d 1 un projet de loi autoriaaut 
la ratification d'un traité à intervenir. 

M. Gilbert Jules remarque qus ce trait4 
est assorti 3'une condlt{on su~pensive; tout cela 
lui parait .. terriblement ambigù "• 

M. ,le Président Cotx obaerve que 1 1 article 
72 prévoit qu'une co!Iect{vltê territoriale peut &tre 
cr,4e par la loi. 

M. le Président Léon Nol! rappelle que 
cet article ltalt mentionné dâns Iaoi du 14 janvier 
1961. 

H• le Prêsident Coty explique que ce qui 
l'inquiète dans t' art {c le 2 c I est que les pouvoirs 
soient donn4& au Pr4aident de la Mpublique. 

M. ;Le Président Lêon Noll a "du mal à 
admettre" la nlcesalt6 ële cet a,:tlcte alors qu'il 
existe la procêdure de l'article 38 et qu'il est d'jl 
~•sible de "tout faire en Alg4rie" sans nouveau texte. 
S'il n'y avait pas dans la Constitution l'article 38, 

on pourrait dire qu'il y a une lacune, mais il y a 
l'article 38". 

M. Cassin remarque qua l'article 92 de la 
Constitution a pr6"'1 la poasibilitf pour le Gouverne• 
ment de légi:fèœr pa,: ordonnances pendant une certaine 
i,4riode mais cette possibilité êtait donn4e pa:r la 
éonatttution et pour une période dêtenin4e • 

... /. 

----·------------
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M. Gilbert Jules considère que l'article Ier 
c'est de la granae politiquè"et que l'article 2 c'est 
de la petite politique. "Le Prêsident, dit-il, a déjà 
les pouvoirs les plus étendus. C'est un article I6 . 
déguisê'! 

M. Michelet observe que ces pouvoirs seront 
limitês au rlgiement du problème algêrien. 

M. Gilbert Jules ne le pense pas. 

M. Cassin vraint que, si des mesures doivent 
âtre prises én mltropole en application de ce texte, 
11 n'y ait des pO\lr;vo,is en Conseil d'Etat. 

M. le Secrêtaire Gênfral ne le pense pas 
car les pourvois ne seraient pas recevables. Il prêcise 
que le texte a eu plusteurs ré?dactions successives, 
mais que le Président de la République entend l'interprl• 
ter largement en l'appliquant dans la lutte contre 
l'O.A.s., dans l'organisation judiciaire etc ••• "Or, 
dit•il, le Président n'est pas dêpourvu de pouvoirs: 
Les dêcisions prises en vertu de l'article 16 
s ~pliquent .iusqu • en mai ou jusqu'en juillet ; des 
cours martiaies existent à Alger eë à Oran. Il est 
certain que des cUcrets en Conseil des Ministres se 
verraient beaucoup moins contestês que des ordonnances 
qui n'ont pas de fondeiœnt". 

M. le Pr4siden t Léon Noll croit qu' 11 faut 
"souligner" au Prfsident que ces or3onnances seraient 
inconstitutionnelles; 11 se dêclare "tràs êtonn4" que 
celui•ci songe à utiliser cette proc,dure. 

M le Secrétaire G4n4ral explique que 
dans une version priclaente ifétaît pr6cisé ~u'il 
s • agissait de "lutter contre les factieux'• ; ' ces terme• 
dit-il, ont disparu mais l'esprit demeure*'. 

M, le Prdsident ~êon Ngi! propose d'êmettre 
un avis suggérmt ta suppression de ce recours à des · 
ordonnances. 

. .. I. 
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M Michelet demande si, à l'heure actuelle, 
le Chef de l 'Ètat n' ee't' pas dêpourvu de moyens en face 
de la sedition int6rieure. 

· M. Gilbert J~le~ répond qu'il doit, de toutes 
manières, attendre 3usqu·au 8 avril le rfsultat du 
referendum; que par ailleurs il peut recourir à 
l'article I6 et à l'article 38. 

M. le Président Léon Noiil constate ''qu' 11 
a l'esse.ntie!" et propose de suggirer l'abandon de 
cette procédure. 

M. le Présidfnt Coty croit que l'article-2 
rendrait beaucc-up d1êfecteurs réticents. 

M. \laline considère que ce qui est plus grave, 
c'est qu'ils ne comJ?rendraient pas le sens de cet article 
qui e.st en réalité un article 1!6". 

M. Michard Pellissier précise :"sans les 
garanties de-I 1 article tt;t•. · 

M. Cassin considère que l'article 2 est tout 
à fait inconSt!tuêionnel et qu'il y aura des recours. 

M. Gilbert Jules rêpond que c'est pour éviter 
cela qu'on donne te nom d'ordonnances aux dfcisions prie••· 

M. PomÊid, dêclare: "De deux choses, l'une: 
ou ce sont ries tex es valeur 14gialat1ve ou ce sont 
des d4crets et, dans ce cas, cela va de soi ••• Je sufpoee 
qu. e cela veut: d:l.re que le Chef de l 11tat considère qu il 
doit demander au paya un vote de confiance et qu'il aura 
besoin de moyens pour faire ce qu'il faudra .• Si on 
supprime le mot ordonnance, le texte devient inutile. Je 
remarque que la Commission permanente du Conseil d'Etat 
n•a pas considêr4 que cette procêdure 4ta1t inconstitution• 
nelle; je ne me permets pas de penser que la Commission 
perDJ&nente se trompe. Il n'est pas 4vident d'ailleurs que 
le referendum ne donne pas au peuple le moyen d'attribuer 
des pouvoirs exceptionnels. Je n'eus•• pas souhaitê que 
la possibilité de prendre des ordonnu1cea soit pmrue. 
Mais je ne suis pas sGr que ce soit inconetitutionnel •• 

... I. 
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D'autre part, un risque sêrieux d'évènements 
graves demeure. On évoque la possibilit, d'appliquer 
l'article 16 ; Mais cette application a été mal 
accueillie, y compris dans cette enceinte ••. Les questions 
ne sont pas si fq.ciles. On dit: l'arsenal des textes 
est très suffisant. Mais s'il y a des lois, e.11.es ne 

t li 
~ ,, son pas app qu~es ••• 

M. le Président Léon Noël considère que" ce 
raisonnement pourrait nous mener loin ... 

M. Pompidou répond qu'ttun autre raisonnement 
aurait pu nous mener 6eaucoup plus loin''. 

M. Gilbert Jules précise que lorsqu'il a 
pris positioll contre !*app!Ication de l'article 16, 
c'était en considérant que le Premier Ministre pouvait 
convoquer le Parlement. 

M. le Président Léon No~l demmde 4 
MM. les Consêillers s*IIs considèrent que le Conseil 
devrait proposer la suppression du mot ordonnance. 

Cette proposition ne recueille que 4 voix 
(M. le Président Noël, M. Cassin, M. Gilbert-Jules, 
M. Michard-Pellissier). 

M. Gilbert Jules déclare que ttjamais 
l'article II de la Constitution n'a permis cela·~·· Je 
p~opose, dit-il, le texte d'avis suivant: 

"Attendu.,:. que le Gouvernement a toute possi
bilité de prendre par d&cret toutes mesures d'ordre 
réglementaire; 

Attendu que toutes les mesures d'ordre 
législatif qui pourraient apparaître nécESSaires en 
AlgJrie peuvent être prises en application de la loi de 
1956 ; 

Attendu qu'au cas où les conditions exig,èe 
par l'article 16 seraient remplies, le Prêsident de la 
B.êpuh11.cp:P ""ourrait prendre toutes les d6cisions 
nêcess.itées ... Lr les circonstances; 

... I. 
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Attendu qu'aucune d&légation de pouvoirs ne, 
peut être accordêe par voie de referendum; que cette 
proc~dure ne peut !tre appliqu,e que dans les cas 
pr4cis,s par 1•articlœ II de la Constitution; 

En conséquence, en admettant par hypothàse 
que l'article Ier du projet de loi puisse itre interprat, 
comme étant la ratification anticip,e d'un futur trait, 
avec un Etat susceptible de devenir indépendant, l'articl 
2 ne saurait en aucun cas être coniid4r4 comme pouvant 
être soumis à r4f4rendum ••• " 

M! Michard Pelliasier fr,cise qu'il maintient 
son vote mais qu'!! est partisan a un texte plus nuanc6 
que celui de M. Gilbert Jules. 

M. PomlidC>u déclare :"Ce qui me choque dans 
l'interventiôn dë. rJ'!lbert Jules, ce n'est pas sa 
véh&mence, c'est son affirmation qu'il y a viôlation 
de la Constitution: 

1) ln effet, si l'ordre ~blic est en jeu, 
on peut concevoir que la conclu~ion d'un traité 
s'accompagne de l'exercice de pouvoirs spéciaux. 

2) La Commission permanente du Conseil 
d'Etat a jug, qu'il n'y avait pas d'antinomie entre ce 
texte et l'article 38 ••• Je ne vois toujours pas da 
viéialation êvidente,, 

3) Attribuer les pouvoir• au Présidant au 
lieu de les donner au Gouvernement c'est pratiquement 
la mime chose ••• Le public ne 13:era d'ailleurs pas 
surpris qu'il les exerce pour r4gler le problème 
algêrien. 

4) Lors de la d~l,gation de pouvoirs 
accordée en I960 au gouvernement de M. Debré, des 
parlementaires avaient exigé qu'il ooit bien pr4cia6 
que les ordonnances seraient prises lious la signature 
du G~nér4l de Gaulle11

• 

. . . / . 
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li,. le Secrétaire Gén4ral ajoute que 
c'était M. Coste ,roret qu! avall prlsenté cette 
exigence. 

· M. le Président Cotz demande s'il y a lieu 
de suggérer ë!e suppr:tiiiër l'article 2. 

M. le Secrétaire Gên4ral rappelle que eala 
pose un problème de comp6tence qui i ,t, rêsolu 
négativement par le Conseil en d4cembre 1960 et que 
ce serait donc un changement de jurisprudence. 

M. le Pr,sident Léon.Noil pense que le 
Conseil pourrait 1r:&intenir "sa' jurisprudence, en disant 
seulement qu'il "croit devoir" prêsenter des remarques. 

M. le Président Coty est d'avis qu'il 
pourrait le laîré'olllcieusement. 

M. Wal,ine remarque que rien dans l' ai.-ticle 
38 n'interdit: une procldure parallàle; tton objectera, 
dit-il que la Constitution ne l'a pas préwe; maie 
pourquoi le peuple n'aurait-il un droit qu'ont ses 
délégués ?0 

M. Cassin déclare : ••1,a Constitution pr6voit 
que le pouvolr législatif appartient au Parlement et 
au peuple par la voie du referendum. Mais ce pouvoir 
qu'à le pe~1ple est indilégable. Sinon 11 n'y aurait 
plus de limitation possible à des dêl6gations d'attribu• 
tions •• Le Pr,sident pourrait demander au eeuple de 
lui déléguer tous les pouvoirs et pour toujfurs ••• 
Entre les d4crets ?ue le Gouvernement ~ut·prendre et 
1•application de 1 article !6, il y a l'article 38. 
Mais le Président ne veut pas del'article 38 et il 
essaie d'inventer d'autres moyens ••• " 

}1. PopieidQ\1, répond : •~t~ referendum est 
. inutile juridiquement m~is il a u~arand intérit . 
politique ••• ctef!Jt pourquoi lti ,_,,went préfère cette 
proc4dure à cella de l'article 38 qûl provoquerait 
d'ailleurs des d,bats orageux ••• Ott dira à M. Debr6: 
Voua Aes un traitre ••• n 

... /. 
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~. Gilbert Jules observe que sous la IIIe 
et sous la IVe Rlpu6i!quë'Tes Présidents du Conseil 
ont connu aussi des débats orageux et "qu'ils n'en sont 
pas morts". 

M. le Président Li~o~~ ~1..,Ul r6poncf : 
.. Malheureusement nous n!ivons p-as~ëompétence pour dire 
si l'application de l'article 38 est souhaitable". Je 
euggàre de maintenir notre. jurisprudence et de faire 
savoir officieuse1nent que 'la majorit4 du Conseil 
souhaite ~ue les mesures prises noient limitées à 
1 'Alg6rie' • 

M. le Pré::1ident Cotv voudrait qu'il fut dit 
que "c'est un pr,c~dentgrave (iUe de-s'engager dans 
des modifications d~ la Constitution par voie de 
referendum". "Il ne faut pas que l'on ~isse consid6rer 
que l'on peut tout créer par referendum0

• 

M. Gilbe:ct Jules craint que si le Conseil 
se déclare .Incompite'nt, l'.t ne soit glnê"une autre 
fois, où il ne s'agirait pas de 1' Alg6rie". 

f'l• Pom:2idou répond : "I) J'avais dit en 
1960 que nous aurions Ïe droit de donner notre avis 
alors que vous avez dit le contraire; 

2) Je ne crois pas que l'inconstitutionna
lit4 du referendum soit êvidente et je crois que 
politiquement, il est plutôt ppportun". 

M. le Pr"aident Léon Nol.l demande à 
MM. les Conseillers s I l!s sounait'etit" maintenir la 
jurisprudence instaur4e an 1960 selon laquelle le 
Conseil n'est pas compétent. . 

H. le Président CotJ d,clare: "j'accepte 
de conserver la Jurispru3ence.e crois.9:ue nous 
n'avons pas compétence à présent mai• que nous aurons 
compftence a posteriori pa:r:ce que, .ilors. nous serons 
jugfa, .••• ~ais actuellement nous avpns à donner un 
avis officieux". ,< 

. . La majarit, du Conse:L1,'1Yctde d'adresser 
•µ,-Prtstdent de la ... 11.i,t.iôo.e une note ,officieuse 
s91~; Valine et M. lltctutrd'·-Pellissier ont une opinion 
difffZ'ente). 

. .. /. 
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M. Cassin observe 4.ue le Conseil a d6jà 
utilia, cette procl ure et que •c•est un devoir de 
conscience de montrer que le Conseil a vu la valeur 
de pr4c4dent que pourrait avoir ce referendumst

• 

M. le Secr,taire G4n6ral d6clare :11Je 
souhaite soutager ma conscience: ]e crois devoir dire 
lea eerupules que m'inspirent la r6dact1on de l'article 
Ier. Je ne voudrais pas que le Conseil ait paru ignorer 
l'article 1er. 

L'article 11 parle de "tra1t6 qui, sana 
atre contraire à la Conatitution, aurait dee incldencea 
aur le fonctionnement des institutions". Je voudraiw 
faire obaerver au Conseil qu'au cours de 1'4laboration 
de la Constitution, on a constamment rapproch4 les 
termes de l'article 11 de ceux de l'article 2 qui 
pr,voit: que 1

' la France est une R4publique indivisible •• " 
On a toujours dit que l'Alg4rie ne eaurait sortir de 
la France sans une modification de la Constitution •• 
Tout ce qui a êt• dit jusqu'ici pr,auppoae une r4viaion 
de la Constitution après 11autod4termination •• lt 
ceci est compatible avec le referendum: il suffirait 
d•ajouter à l'article 1er que "les modifications 
constitutionnelles qu'impliquerait la conclusion des· 
accorda visês par le projet de loi, seront d6cid6es 
conform4ment aux disDositions des articles 54 et 89 
dta la Constitution".n 

M. Waline observe que l'article 53 pr6voit 
la ceaaion dë territoire sous la double r,aerve 
du consentement des ~pulations intêre••••• et de la 
ratification ou de 1 approbation du trait, par une loi. 
Il se clemande si cette double condition n'est pas 
r4alia,e,d'une part>par l'autod4termination,d'autre 
part. par le referendum en cours. 

H• Caa1in répond que nulle part et jamais 
. diclar, qu 1 

{:[ y avait un lien ent:re les articles 
2 et 53. 

. .. /. 
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Monsieur le Secrêtaire G6n6ra considère 
qu'il faudra ta outer art ce • qui pr,voit la 
possibilit, pour les territoires d 10utre-Mer de 
devenir départements d'autre-mer ou Etats membres de 
la Communaut, - un alinêa supplêmentaire qui prêciserait 
que les d4partementa algêrians peuvent se constituer 
en un Etat algérien associé à la France. 

Monsieur le Pr,sident L4on Noil demande si 
,:J.~ Conseil eat!îne qu' Îl y a !leu de fa!re une 
observation sur l'article Ier. 

M. G lbert J le pr,cise qu'il faudrait 
dêclarer que cet art ce aurait d6 pr4voir une 
r,viPion de la Constitution apràs la scrutin d'auto
d.1termina.tion. 

A la majorit6. il en est ainsi~dâcidé. 

!i• le Président Léon Noël propose à 
MM. les Consel!iers d'examiner !es alcréta organisant 
le referendum. 

textes: 
)\, le Secr4taire ~nêral raet~rta sur trois 

1) le projet de décret portant organisation 
referendum • 

2) le projet de d4cret portant organisation 
du scrutin pour le referendum; 

3) le projet de d4cret fixant les conditions 
dans leaquelea les partis politiques 
pourront participer l la campagne en 
en vue du referendum. 

Il d6clare :"les trois texte• qû' vous sont 
soumis constituent un d6marquage ausei fidàle que 
possible ëe ceux qui avaient ft& adoptas en 1960; 
je aoulifn• d'ailleurs que la majeure pa~tie des 
obaarvat ona formu14ea par le Conseil avaient êtê 
retenues. 

• • • I • 
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L'article 1er du projet de d§cret lortant 
oraanisation dp rtlferendum a pour obJ•t de ërl!n{r le 
corpa llectora!, en prlcféant que "l exercice du droit 
de vote est aubordonn4 à l'inscription sur les listes 
flectorales de la D'Mltropole1 des d6partements de la 
Martinique, de la Guadeloupe de la Guyane et de la 
a,union et des territoires d1outre-œer". Il 6carte ainsi 
les d4partementa alg,rienff et sahariens. La solution 
trouv,e pour parvenir à ce·;,résultat consiste l viser 
1•article 5 de la loi du 16 mars 1956. Peut•&tre est•il 
suffisant de viser ce texte ou faut•il invoquer la thêorie 
dea circonstances exceptionnelles cr44e par le Conseil 
d'Etat 1 Je crois que cette demiàre solution serait 
pr,f4rable l cause des d6partements eahariens qui ne sont 
paa concern,a par la loi de 1956. Tout en visant ce texte, 
on peut ajouter à l'article 1er une formule telle que ,:., 
"compte tenu dea circonstances". 

·M, le h:6alclent L6on Notl..! met aux voix cette 
proposition qui est idoptie. 

M. le Secr,taire Génêral poursuit: "Bn ce qui 
concerne le voie dee mliltaires servant êiâns des unitês 
statioœ,es en dehors de la m4tropole, vous n'aviez 
admis que du bout des livres la solution admise en 1960 et 
qui consistait l les faire voter dans leurs unitês •• J'ai 
posê la question de aavoir comment, cette fois-ci ils 
exerceraient leur vote qui est prêvu l l'article 2 du 
projet: ils voteront ,-r correspondance conformêtnent au 
Code Electoral. Le reste du reste n'appelle aucune 
observation ... 

,. Walin9 remarque que l'article 9 prêvoit 
la poasibi-lEI pour le Conseil d'annuler des rêsultats" 
s'il a constatt1 1•exlatence d'irr4gularitêa dans le 
d6roulement des op4s-ations". Il envisage le cas où des 
urnes seraient .renvers6ea par l'O.A.S. et demande si de 
nouveau~ votes auraient lieu. 

M. le Pri•,d19t Uon NMl ne le pense pas et 
,vaque l'aiinu!atlones rlsultats 3e Blida lors du 
,r,e4dent referenc:lum. · 

--------- ... /. 
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ln ce qui concerne le projet de d4cret portant 
o;aagisation m,a scrutin, H. le Secrêtaire ~lnlrai n'a 
aucune observation 1 !oi:muier • 

...... 
11 analyse ensuite le projet de d6cret fiJ!pt lei 

conditions f•~ leanelle,s, ,les ,rtls polii{queë eourront 
participer campagne en vue u referenaüm. 

Il rappelle que la limitation de cette partici
pation aux partis politiques reprêaentêe par un #Oupe 
l 1•Aaaemblie Nationale ou au S4nat, n•avait pas 6tê 
env1sag4=favorable•nt par le Conseil en dêcembre 1960 
mais que,sur ce point. le Gouvernement n'avait pas suivi 
son avis. 11 prêciae que cette disposition est reprise 
dana l'article 4 du projet mais que toute observation l 
cet 4gard serait .. platonique". 

"La date limite de dêpot des demandes. est, dit• 
11. f ~e au 24 mars••. 

tl• Hicb!rd Pell1sa1er considàre que ce dêlai 
est beaucoup trop court. Il pense que rien ne s'opposerait 
l ce qu'il soit prolongê mime au dfill de l'ouverture de la 
c•pagne ,1ectorale. 

M. Mi•~let estime que ce serait là une 
"aracieueei1 paultelY ear les partis sont au courant 
et ont leur st•ae l Paris. 

La majorit, des membres du Conseil partaae ce 
point de vue. 

---
M. de L!NChe IJ:euz,x rapporte aur les trois 

demieTs textes aovmlal'examen du Coue:ll: 

Il s'agit: 

... /. 
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1) du projet de d4cret fixant les eonditiona 
d'application dans les territoires d'Outre-Mer du 
décret portant OF&~nisatlon au scrutin; 

2) du projet de décret portant adaptation 
aux d6partements de la Guadeloup, de la Gutane, de 
la Nartin~gue et de la llunio~ëa disposlt oni du d6cret 
fixant les conditions dans lesquelles lea R•rtis 
,eolitigues po,1rront participer à la campagne en vue du 
re!eren3um; 

3) du projet de décret portant adaptation 
aux Territoires d' Outre .. Mer des dispositions du dic.Ji.!:!t: 
fixant Ïes condîtlons 3ans lesquelles les partis 
~olitiques pourront participer à la campagne en vue 

u referendum. 

M. de Lamothe Dreuzy n'a aucune observati n 
a formuler sur ces textes qui sont la reproduction 
fidèle de ceux de 1960 à la seule différence que les 
D.O.M. et T.O.M. font cette fois-ci l'objet de projeta 
distincts. Il remarque qu'il y aura lieu de comp14ter 
les visas. 

M. Michard Pellissier constate que 
1•obaervation qu'li a la{te pr~c'ldemment sur la 
brievetê du délai. accordé aux partis se trouve "plus 
valable encore pour las territoires d 10utre-Merd dans 
l:èaquels la date fix,e est également le 24 mars. "Ce 
n'est pas pensable, dit-il, qu'ils puissent dêposer 
leur demande en temps utile". 

M. Waline pemre qu'ils pourront le faire 
par t414ùra.Vime. 

M. Gilbe!7t JHlas propose de porter ce d4lai 
à 3 jours francs I compter ae la publication du texte. 

r l en est a:l.ns i déc idê. 

---
... /. 
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M. le Président propose de suspendre la 
s6ance pour rédiger l'avis officiel et l'avis officieux. 

A la reprise de s,ance M. le Secrétaire 
Général donne lecture de d~ux textes 4ui sont adoptés 
après une bràve dis~cussion sous la forme suivante : 

Avis officiel : 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,, 

Consultê en •Pflieation de l'article 60 
de la Constitution et de 1 article 46 de l'ordonnance 
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
Constitutionnel, sur différents projeta de d4crets 
relatifs à l'organisation du referendum, pr6sente lea 
observations suivantes: 

- que les visas de ce projet de d•cret devraient &tre 
compl6têe par la mention de la proposition du Gouver
nement faite au Prêsittnt de la Mpublique de sow:aettre 
au referendum le projet de loi dont 11 ••agit; 

- que l'article 1er devrait mentionner que nie projet 
de loi annexé au prêsent décret" a êtd cYlib,r, en 
Conseil des Ministres aprês avis du Conseil d'Etat 
(ainsi que cela avait fté fait pour le d6cret du 8 

.llé~mbr,e. I 960) ; 

- que l'article'! n'est pa& indispensable dàs lors que 
le d4cret sur l'organisation du referandum règle la 
question de la non-participation au vote des t1lecteure 
Qs dêpartements alg4riens et sahariens (sous rêserve 
des observations faites ci-dessous sur ce point à 
propos de l'article Ier de ce dernier texte) • 

. . . I. 
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En ce ui concerne le ro et de décret 
2ortant organisation ure erendum, --

le Conseil est d'avis que l'article 1er soit complêt4 
par un 3ème alinéa ainsi conçu: ,.En raison des 
circonstances las électeurs inscrits sur les listes 
êlectorales dans les départements alg4riens et sahariens 
ne participeront pas au vote". 

le Conseil n'a aucune observation à présenter. 

Avis Officieux: 

LI CONSllL CONSTITUTIONNIL, 

S'il ~e se reconnait pas compétence pour 
donner un avis officiel sur le projet de loi à soumettre 
au referendum, 

Croit de son devoir envers le Prêsident 
de la a,publique de lui soumettre officieusement les 
remarques suivantes : 

A,u sujet de 1 '·article 1er : 

Le Conseil Constitutionnel observe qu'il y 
aurait lieu de prévoir..f~rmellement que las modafication 
constitutionnelles irnpli.qutÉS ;;ar la conclusion des 
accords visés dans le projet de loi, seront d4cid~es 
con,fornu§ment aux dispositions des articles 54 et 89 de 
la Con,titution; 

. •. I. 



.. 31 .. 

!U sujet de l'article.~: 

La conlhinaiaon des dispositions des 
article• 11 et 38 de la Constitution semble exclure la 
possibilit, de déléguer au Président de la Upublique 1 
par voie de referendum, le pouvoir de lêgif4rer par 
ordonnances. 

. ...... 

La séance est lev~e à 1~ h. BO. 

_,_,..,, ... ,_,_ 


